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ARTICLE 17

À la première phrase de l’alinéa 9, substituer au mot :

« peut »

le mot :

« doit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci d’efficacité pour l’administration mais également afin de faciliter la vie de l’étranger, 
la désignation de plage horaire pendant lesquels l’étranger en partance doit être présent, doit être 
systématique.


